
RESPONSABILITE JURIDIQUE DES SOIGNANTS

Le contexte

Devant l’évolution des professions paramédicales et notamment celles des aides soignant(es), auxiliaire 
des  puériculture et  aide médico-psychologique)  en termes  de fonctions  et  responsabilités,  il  paraît 
nécessaire de réajuster les connaissances de chacun sur ses possibilités et limites en terme d’exercice 
professionnel pour que la collaboration ne souffre pas de glissement de responsabilités ; ceci d’autant 
plus  que nous  sommes  dans  un  système  de santé  dans  lequel  chacun  doit  se  sentir  concerné  et 
responsable de son activité et pleinement conscient de l’importance du service rendu à l’usager

L’action proposée permettra aux participants de :
- Renforcer les connaissances des professionnels de santé sur la notion de responsabilité juridique à 

l'hôpital 
- Identifier l'évolution de la responsabilité par rapport à la qualité et à la sécurité des soins et attirer la 

réflexion sur les savoirs et compétences à développer
- Identifier l'évolution de la responsabilité de  l’aide soignant (e)et  de l’infirmier (e) par rapport à la 

finalité et à la sécurité des soins.
- Réfléchir à leur positionnement dans l’équipe et dans l’Institution
- Repérer  les situations-actions ou abstention susceptibles d’engager la responsabilité personnelle du 

soignant et/ou de l’hôpital

INTERVENANT (S)

Consultant-formateur en droit social et médico-social

ELEMENTS DU PROGRAMME

L’ORGANISATION JURIDICTIONNELLE

DEFINITION DE LA RESPONSABILITE

LES CONDITIONS DE L’ENGAGEMENT DE LA RESPONSABILITE

LES CONSEQUENCES DE LA RESPONSABILITE

RESPONSABILITE PERSONNELLE ET RESPONSABILITE DE L’ADMINISTRATION

LA DELIMITATION DES COMPETENCES ET LE RÔLE DE CHACUN AU SEIN DE l 'EQUIPE

LA MISE EN JEU DE LA RESPONSABILITE 

LES INFRACTIONS PENALES SUSCEPTIBLES D’ETRE COMMISES A L’HOPITAL

LA RESPONSABILITE SPECIFIQUE A L’ENCADREMENT DES ETUDIANTS EN STAGE

LA RESPONSABILITE SPECIFIQUE AUX INFIRMIER(ES) SPECIALISE(ES)

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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